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Objet : Surveillance événementielle de la maladie hémorragique épizootique (MHE) en élevages et
dispositions relatives aux mouvements d’animaux sur le territoire continental et en Corse

Destinataires d'exécution

DRAAF
DD(ETS)PP
Laboratoires agréés pour la MHE
LNR MHE

Résumé : Suite à l’apparition de la MHE sur le territoire national et à la parution de l’arrêté 
ministériel du 23 septembre 2023, cette instruction précise les modalités de surveillance des 
ruminants et les règles qui s’appliquent en matière de mouvements des animaux

Textes de référence :• règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 
2016 relatif aux maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le 
domaine de la santé animale (« législation sur la santé animale ») ; 
• règlement d’exécution (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur l'application de
certaines dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à des catégories de 
maladies répertoriées et établissant une liste des espèces et des groupes d'espèces qui présentent un 
risque considérable du point de vue de la propagation de ces maladies répertoriées ; 



• règlement (UE) 2017/625 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 concernant les 
contrôles officiels et les autres activités officielles servant à assurer le respect de la législation 
alimentaire et de la législation relative aux aliments pour animaux ainsi que des règles relatives à la 
santé et au bien-être des animaux, à la santé des végétaux et aux produits phytopharmaceutiques, 
modifiant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) n° 999/ 2001, (CE) n° 
396/2005, (CE) n° 1069/2009, (CE) n° 1107/2009, (UE) n° 1151/2012, (UE) n° 652/2014, (UE) 
2016/429 et (UE) 2016/2031, les règlements du Conseil (CE) n° 1/2005 et (CE) n° 1099/2009 ainsi 
que les directives du Conseil 98/58/CE, 1999/74/CE, 2007/43/CE, 2008/119/CE et 2008/120/CE, et 
abrogeant les règlements du Parlement européen et du Conseil (CE) n° 854/2004 et (CE) n° 882/ 
2004, les directives du Conseil 89/608/CEE, 89/662/CEE, 90/425/CEE, 91/496/CEE, 96/23/CE, 
96/93/CE et 97/78/CE ainsi que la décision 92/438/CEE du Conseil (règlement sur les contrôles 
officiels) ; 
• règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles- ci ; 
• règlement délégué (UE) 2020/688 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les conditions de
police sanitaire applicables aux mouvements d'animaux terrestres et d'œufs à couver dans l'Union ; 
• articles L. 201-8, L. 221-1-1, R. 236-1 et R. 236-4 du code rural et de la pêche maritime 
• arrêté ministériel du 23 septembre 2023 fixant des mesures de surveillance, de prévention et de 
lutte vis-à-vis de la maladie hémorragique épizootique 



 

 

 



  

 

 

 



 

 conformément aux dispositions 
précisées aux points suivants.

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



ANNEXE 1 
ATTESTATION DE TRAITEMENT INSECTICIDE DES ANIMAUX

Je soussigné(e), .......................................................................................................................
Responsable de l’établissement (centre de rassemblement/ exploitation)1 
..............................................................................................................................................

Identifié(e) sous le numéro EDE : ....................................

Atteste sur l’honneur que les ............................................... (nombre et espèce) listés dans le 
tableau ci-dessous  :

ont été désinsectisés avec le médicament vétérinaire suivant : .................................................(nom 
du produit), aux dates indiquées dans le tableau ci-dessous.

Temps d'attente des produits utilisés :

Je reconnais :

  Avoir effectué les traitements insecticides conformément aux indications du laboratoire
fabricant (modalités d’administration et posologie) ;

  Avoir inscrit les traitements effectués dans le registre d’élevage, par animal, dans les
conditions prévues par l’arrêté du 5 juin 2000 relatif au registre d’élevage,

  Avoir  conservé les ordonnances correspondantes dans les conditions prévues par
l’arrêté du 5 juin 2000 relatif  au registre d’élevage (ordonnance obligatoire pour les
médicaments avec délai d’attente et pour les traitements des caprins),

  Avoir conservé la preuve d’achat du produit (facture), et ce pour une période d'un an.
  Être informé(e) que toute falsification d'une attestation est un délit pénal défini par

l’article 441-7 du Code Pénal et puni par les articles 441-7, 441-10 et 441-11 du même
code.

1 rayer la mention inutile 

N° IPG Date du N° IPG Date du traitement

1
(1) rayer la ou les mention(s) inutile(s)



traitement

Fait à .........................................................................., le ....../....../..............

Signature

2
(1) rayer la ou les mention(s) inutile(s)



ANNEXE 2 - Modèle d'arrêté préfectoral portant mise sous surveillance

 à la suite d’une suspicion de maladie hémorragique (MHE)

ARRÊTÉ n° ……………… PORTANT MISE SOUS SURVEILLANCE

D’UN ÉTABLISSEMENT SUSPECTÉ D’ÊTRE INFECTÉ

DE MALADIE HÉMORRAGIQUE ÉPIZOOTIQUE

LE PREFET,

Vu le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016
relatif aux maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans
le domaine de la santé animale (« législation sur la santé animale ») ;

Vu le règlement d’exécution (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur
l'application  de  certaines dispositions  en  matière de  prévention  et  de  lutte  contre les
maladies à des catégories de maladies répertoriées et établissant une liste des espèces et
des  groupes  d'espèces  qui  présentent  un  risque  considérable  du  point  de  vue  de  la
propagation de ces maladies répertoriées ;

Vu le  règlement  délégué  (UE)  2020/687  de  la  Commission  du  17  décembre  2019
complétant le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui
concerne les règles relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte
contre celles- ci ;

Vu le  règlement  délégué  (UE)  2020/688  de  la  Commission  du  17  décembre  2019
complétant le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui
concerne  les  conditions  de  police  sanitaire  applicables  aux  mouvements  d'animaux
terrestres et d'œufs à couver dans l'Union ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 201-8, L. 221-1-1,
L. 228-1 à L. 228-8, R. 228-1, R. 236-1 et R. 236-4 du code rural et de la pêche maritime ;

Considérant le rapport du Dr vétérinaire ............. transmis le …............. ;

Sur proposition du directeur/directrice départemental/e chargé/e de la protection des 
populations,

ARRETE

Article 1er :

L’établissement d’exploitation de Monsieur  SIRET n° sis à 
commune de  canton de  arrondissement de  hébergeant  un  ou  plusieurs  animaux



suspects  de maladie hémorragique épizootique est  placé sous la  surveillance du/de la
directeur/directrice départemental/e de la protection des populations (DD(ETS)PP).

Article 2 :

La présente mise sous surveillance entraîne l’application des mesures suivantes au
niveau du dit établissement.

1°) Aucun ruminant (ou produit : sperme, ovules, embryons) ne peut y pénétrer ou en
sortir, quelle que soit son origine ou sa destination.

2°) Un recensement des ruminants présents est effectué, avec indication, pour chaque
espèce, du nombre d'animaux et du nombre d'animaux morts.

3°)  Une  enquête  épidémiologique  est  réalisée  par  la  direction  départementale  de  la
protection des populations.

Article 3 :

Par dérogation à l'interdiction prévue au 1° de l'article 2, le/la directeur/directrice
départemental/e  chargée  de  la  protection  des  populations  peut  autoriser  la  sortie  de
ruminants à destination d'un abattoir désigné à cet effet. Le transport des animaux dans un
véhicule  désinsectisé  doit  alors  s’effectuer  sans  rupture de  charge,  sous couvert  d’un
laissez-passer sanitaire et sous réserve d’un examen clinique préalable à l'embarquement
des animaux attestant l’absence de symptômes de maladie.

Article 4 :

Le docteur vétérinaire (Nom) effectue des visites régulières dans l’établissement
concerné, procède à un examen clinique des animaux des espèces sensibles et réalise si
nécessaire, les autopsies et prélèvements appropriés aux fins d’analyse.

Article 5 :

Les infractions aux dispositions du présent arrêté sont passibles selon leurs natures
et éventuellement leurs conséquences, des peines prévues par les articles L.228-3, L.228-
4, L. 223-6 et L.228-7 et R. 228-1 du code rural et de la pêche maritime.

Article 7 :

Le secrétaire général de la Préfecture de ,  le/la  directeur/directrice
départemental/e  de  la  protection  des  populations,  le  vétérinaire  sanitaire  de
l’établissement, Dr , monsieur sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

Le PREFET

Pour le Préfet et par délégation

Le/La Directeur/Directrice départemental/e 

du travail de l’emploi, de la solidarité et



de la protection des populations



ANNEXE 3 - Modèle d'arrêté préfectoral portant déclaration d’infection 

 à la suite d’une suspicion de maladie hémorragique (MHE)

ARRÊTÉ n° ……………… PORTANT DÉCLARATION D’INFECTION

DE MALADIE HÉMORRAGIQUE ÉPIZOOTIQUE DANS UN ÉTABLISSEMENT 

LE PREFET,

Vu le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016
relatif aux maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans
le domaine de la santé animale (« législation sur la santé animale ») ;

Vu le règlement d’exécution (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur
l'application  de  certaines dispositions  en  matière de  prévention  et  de  lutte  contre les
maladies à des catégories de maladies répertoriées et établissant une liste des espèces et
des  groupes  d'espèces  qui  présentent  un  risque  considérable  du  point  de  vue  de  la
propagation de ces maladies répertoriées ;

Vu le  règlement  délégué  (UE)  2020/687  de  la  Commission  du  17  décembre  2019
complétant le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui
concerne les règles relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte
contre celles- ci ;

Vu le  règlement  délégué  (UE)  2020/688  de  la  Commission  du  17  décembre  2019
complétant le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui
concerne  les  conditions  de  police  sanitaire  applicables  aux  mouvements  d'animaux
terrestres et d'œufs à couver dans l'Union ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 201-8, L. 221-1-1,
L. 228-1 à L. 228-8, R. 228-1, R. 236-1 et R. 236-4 du code rural et de la pêche maritime ;

Considérant le rapport du Dr vétérinaire ............. transmis le …............. ;

Considérant les résultats du laboratoire………… en date du ……… ;

Considérant les résultats du laboratoire national de référence de la maladie hémorragique 
épizootique en date du ;

Sur proposition du directeur/directrice départemental/e chargé/e de la protection des 
populations,

ARRETE

Article 1er :

L’établissement d’exploitation de Monsieur  SIRET n° sis à 
commune de  canton de  arrondissement de  est  déclaré  infecté  de  maladie
hémorragique épizootique.



Article 2 :

La présente déclaration d’infection entraîne l’application des mesures suivantes au
niveau du dit établissement.

1°) Les ruminants présentant des signes cliniques, ne peuvent pas sortir de l'exploitation.
Les autres ruminants de l'exploitation sont autorisés à circuler selon les règles générales
en vigueur.  

2°) Un recensement des ruminants présents est effectué, avec indication, pour chaque
espèce, du nombre d'animaux et du nombre d'animaux morts.

3°) Le docteur vétérinaire procède à la surveillance clinique régulière des animaux par
l’examen  clinique  des  animaux  des  espèces  sensibles  à  la  maladie  hémorragique
épizootique et  réalise si  nécessaire,  les  autopsies et  prélèvements  appropriés  aux fins
d'analyse. 

Article 3 :

Le présent arrêté est levé dans un délai de 2 ans après l’observation du dernier cas
dans l’exploitation.

Article 4 :

Les infractions aux dispositions du présent arrêté sont passibles selon leurs natures
et éventuellement leurs conséquences, des peines prévues par les articles L.228-3, L.228-
4, L. 223-6 et L.228-7 et R. 228-1 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5 :

Le secrétaire général de la Préfecture de ,  le/la  directeur/directrice
départemental/e  de  la  protection  des  populations,  le  vétérinaire  sanitaire  de
l’établissement, Dr , monsieur sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

Le PREFET

Pour le Préfet et par délégation

Le/La Directeur/Directrice départemental/e 

du travail de l’emploi, de la solidarité et

de la protection des populations



ANNEXE 4 - Modèle d'arrêté préfectoral de zone règlementée 
à la suite de la déclaration d’infection de maladie hémorragique (MHE)

d’un établissement d’élevage

Arrêté n°[Numéro de l’AP]
PORTANT UNE ZONE RÈGLEMENTÉE TEMPORAIRE À LA SUITE DE LA DÉCLARATION

D’INFECTION DE LA MALADIE HÉMORRAGIQUE (MHE)
D’UN ÉTABLISSEMENT D’ÉLEVAGE

Le Préfet/La Préfète de/du [Département]
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite
Vu le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil du 9 mars 2016 
relatif aux maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans 
le domaine de la santé animale (« législation sur la santé animale ») ;

Vu le règlement d’exécution (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur
l'application de certaines dispositions en matière de prévention et de lutte contre les 
maladies à des catégories de maladies répertoriées et établissant une liste des espèces et 
des groupes d'espèces qui présentent un risque considérable du point de vue de la 
propagation de ces maladies répertoriées ;

Vu le règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 
complétant le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui 
concerne les règles relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte
contre celles- ci ;

Vu le règlement délégué (UE) 2020/688 de la Commission du 17 décembre 2019 
complétant le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui 
concerne les conditions de police sanitaire applicables aux mouvements d'animaux 
terrestres et d'œufs à couver dans l'Union ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 201-8, L. 221-1-1, 
L. 228-1 à L. 228-8, R. 228-1, R. 236-1 et R. 236-4 du code rural et de la pêche maritime ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 septembre 2023 fixant des mesures de surveillance, de
prévention et de lutte vis-à-vis de la maladie hémorragique épizootique ;

Vu l’arrêté préfectoral portant déclaration d’infection de la maladie hémorragique 
épizootique du  ;

SUR  PROPOSITION du/de  la  directeur/directrice  départemental/e  chargé/e  de  la
protection des populations,

ARRETE

Article 1er

Une zone réglementée temporaire est définie conformément à l'article 4 à l’arrêté du 23
septembre 2023 fixant des mesures de surveillance, de prévention et de lutte vis-à-vis de
la maladie hémorragique épizootique.

Article 2

Les communes concernées par la zone réglementée temporaire sont définies en annexe du
présent arrêté.  Les communes listées font l’objet des mesures prévues à l’article 5 de
l’arrêté à l’arrêté du 23 septembre 2023 fixant des mesures de surveillance, de prévention
et de lutte vis-à-vis de la maladie hémorragique épizootique.

1



Article 3

Le présent arrêté est maintenu pendant une durée de 2 ans après la date de l’APDI sus
visé.

Article 4

Le non-respect des dispositions du présent arrêté constituent des infractions définies et
réprimées par les articles R. 228-1 à R. 228-10 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  auprès  du  tribunal  administratif
territorialement  compétent  sous  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,
conformément  aux  dispositions  des  articles  R.421-1  et  suivants  du  code  de  justice
administrative.

Article 6

Le/a directeur/directrice départemental/e  chargé/e de la protection des populations,  les
maires des communes de …., les vétérinaires sanitaires sont responsables, chacun en ce
qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes
administratifs de la Préfecture de…………… et affiché en mairie de …..

Fait à ….........................., le….....................

Le PRÉFET

2



ANNEXE 5 – laboratoires bénéficiant d’un agrément temporaire pour la recherche
 de la maladie hémorragique épizootique (MHE)

Un agrément temporaire pour la réalisation d'analyse de détection du virus de la MHE a été
délivré aux 14 laboratoires suivants. Il convient dans tous les cas de prendre contact avec
le laboratoire concerné avant tout envoi.

Nouvelle Aquitaine:
    - LDA 16
    - LDA 24
    - LDA 40
    - LDA 64
Occitanie:
    - LDA 09
    - LDA 12
    - LDA 31
    - LDA 48
    - LDA 66
    - LDA 81
    - LDA 82
Auvergne Rhône-Alpes:
    - LDA 15
    - LDA 43
    - LDA 63
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